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Regeste

Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Nichtanhandnahme (Art. 310 StPO)

Erwägungen

E. 1
En application des art. 310 al. 2, 322 al. 2 CPP et 85 al. 1 de la loi du 31 mai 2010 sur la
justice (LJ), la voie du recours à la Chambre pénale est ouverte contre des ordonnances de
non-entrée en matière. A.________, directement lésé dans ses droits par ce refus de suivre,
a qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP). Le délai de dix jours (art. 322 al. 2 et 396 al. 1
CPP) a par ailleurs été respecté et le recours est recevable en la forme.

E. 2
Le Ministère public a prononcé une ordonnance de non-entrée en matière en faveur de
B.________, C.________ et D.________. S’il conclut à l’annulation de l’entier de cette
ordonnance et mentionne à plusieurs reprises les « trois coprévenus », A.________ conclut
qu’une enquête soit ouverte uniquement contre B.________ et C.________. Il ne remet
ainsi pas en cause dans son recours l’ordonnance de non-entrée en matière prononcée en
faveur de D.________, dont on rappellera qu’il n’a pas participé à l’altercation. Sa
motivation est du reste vierge de tout reproche envers celui-ci. Le recours, en tant qu’il est
dirigé contre la non-entrée en matière prononcée en faveur de D.________, est ainsi
irrecevable.
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E. 3
Le recours doit être motivé (art. 396 al. 1 CPP), ce qui signifie que le recourant doit
indiquer les points de la décision qu’il attaque, les motifs qui commandent une autre
décision, et les moyens de preuve qu’il invoque (art. 385 CPP). La jurisprudence a précisé
que, contrairement à son libellé, l’art. 385 al. 2 CPP, qui dispose qu’un bref délai doit être
imparti au recourant si son mémoire ne satisfait pas aux exigences de motivation, ne
procure aucun droit à un délai supplémentaire, car cela mènerait à détourner l’art. 89 al. 1
CPP, selon lequel les délais légaux ne peuvent pas être prolongés. Cependant, il faut fixer
un délai supplémentaire en cas d’oubli ou d’empêchement non imputable au plaignant, ainsi
que lorsque la non-entrée en matière sur le recours pour défaut de motivation équivaudrait à
un formalisme excessif (arrêt TF 6B_319/2021 du 15 juillet 2021 consid. 6). En l’espèce,
A.________ avait déposé plainte pénale notamment pour dommages à la propriété,
expliquant que l’un des petits drapeaux en métal se trouvant dans son pré avait endommagé
sa faucheuse (PV du 9 décembre 2022 p. 5). Le Ministère public a écarté expressément ce
grief, considérant que les drapeaux n’avaient vraisemblablement pas été jetés dans le pré



par les organisateurs de la course. Dans son pourvoi, le recourant ne tente pas de démontrer
en quoi le Ministère public se serait trompé en jugeant ce point comme il l’a fait. En tant
qu’il est dirigé contre la non-entrée en matière relative à l’infraction de dommages à la
propriété, le recours est irrecevable.

E. 4
A.________ avait déposé plainte pénale pour violation de domicile. Compte tenu des faits
invoqués à l’appui de la plainte pénale, le domicile en question ne peut consister qu’en son
véhicule, dans lequel B.________ a pénétré contre son gré. La notion de domicile de l’art.
186 CP englobe les logements provisoires ou mobiles, comme les tentes de camping, les
mobil-homes ou les bateaux, à l’exclusion cependant des véhicules destinés uniquement au
transport (PC CP, 2ème éd. 2017, art. 186 n. 10 et les références). Il s’ensuit qu’en l’espèce,
la violation de domicile est exclue et la non- entrée en matière, que le recourant ne critique
du reste pas expressément sur ce point, ne prête pas le flanc à la critique.

E. 5.1
Il reste à examiner si le Ministère public pouvait ne pas entrer en matière sur les infractions
de contrainte et de voies de fait. On comprend, même si A.________ ne s’étend pas sur
cette question, que la contrainte a consisté à l’empêcher de circuler. Quant aux voies de fait,
il s’agit des actes reprochés à B.________ et C.________, qui auraient occasionné « des
blessures sérieuses » au recourant (recours p. 5 ch. 9 § 3).

E. 5.2
Conformément à l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police
que les éléments constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale
ne sont manifestement pas réunis. Selon la jurisprudence, cette disposition doit être
appliquée conformément au principe in dubio pro duriore, tel qu'il découle du principe de la
légalité (art. 5 Cst., 2 CPP et 7 CPP, en lien avec les art. 319 al. 1 et 324 al. 1 CPP). Le
ministère public ne peut rendre une ordonnance de non-entrée en matière que si la situation
est claire sur le plan factuel et juridique, lorsqu'il est certain que les faits ne sont pas
punissables ou lorsqu'il existe un empêchement manifeste de procéder. Le ministère public
et l'autorité de recours disposent, dans ce cadre, d'un pouvoir d'appréciation que le Tribunal
fédéral revoit avec retenue. Dans le doute, si les motifs de non-entrée en matière ne sont pas
établis avec une certitude absolue, la procédure doit être ouverte.
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ministère public s'il est requis, sous l'angle de l'art. 323 CPP, de revenir sur une ordonnance
de non-entrée en matière rendue en application de l'art. 310 al. 1 let. a CPP (arrêt TF
6B_1153/2016 du 23 janvier 2018 consid. 3.1 et les références).

E. 5.3
A.________ reproche au Ministère public d’avoir retenu sans mesure d’instruction les dires
des coprévenus, alors qu’aucun indice ne permet de privilégier une version.

E. 5.3.1
On peut cela étant faire grief au recourant de ne pas être très explicite s’agissant des faits
que le Ministère public aurait retenus faussement dans son ordonnance. Ainsi, on ignore, à
la lecture du recours, s’il conteste toujours avoir emprunté à tort le chemin H.________ à ce



moment-là, ou s’il estime seulement désormais que malgré le fait qu’il n’aurait pas dû être
là, les actes de B.________ et C.________ n’en sont pas moins critiquables. Cette question
a évidemment son importance pour se prononcer sur les infractions reprochées aux précités.
Cela étant, on peut retenir ce qui suit : I.________ a été très clair et constant dans ses
déclarations : il a fait signe à A.________ de s’arrêter, ce que celui-ci n’a pas fait,
ralentissant uniquement et lui déclarant qu’il devait aller voir ses vaches. Déjà au stade de la
non-entrée en matière, on peut relever que rien ne permet de mettre en cause ce témoignage.
I.________ n’est au demeurant pas visé par la procédure pénale. En outre, il est établi que
A.________ savait qu’une course se déroulait ce matin du 11 septembre 2022 et empruntait
le chemin H.________. Il dit certes que l’accès à ce chemin n’était pas empêché pas une
barrière et qu’il n’a pas vu de bénévole lui interdisant de passer. Il a toutefois
manifestement vu que des coureurs empruntaient le chemin à ce moment-là (PV du 9
décembre 2022 p. 2 : « Pour vous répondre, sur la route, il y avait déjà quelques coureurs, je
les ai suivis avec ma voiture jusqu’à la rentrée du bois. »). Malgré la présence de cette
manifestation et de coureurs, il a pénétré sans égard sur le parcours, sans même s’arrêter
(ibidem p. 4 : « Il y avait du monde mais je n’ai vu personne qui se démarquait en tant que
bénévole. Il n’y a personne qui est venu vers moi… Non je n’ai eu aucun contact avec qui
que ce soit. Je ne me suis même pas arrêté. ») Le dossier permet ainsi de retenir
indubitablement que A.________ a consciemment emprunté une route sur laquelle se
déroulait une course pédestre, au moment où plusieurs coureurs s’y trouvaient. La présence
de barrière – à supposer comme il le dit qu’il n’avait pas vu ou reconnu le bénévole –
suffisait à lui indiquer que la circulation n’était pas autorisée à ce moment-là sur ce tronçon.
Tout automobiliste confronté à la même situation, manifestement, doit avoir conscience
qu’il doit s’arrêter et patienter. Tel n’a toutefois pas été sa réaction. Il est constant que la
Course E.________ avait été dûment autorisée et qu’il était fait obligation aux organisateurs
de mettre sur pied sur tout le parcours un service d’ordre et de sécurité afin de garantir un
déroulement de la manifestation sans mise en danger des concurrents ou d’autres tiers
(décision n° PO16/2022 du 13 juin 2022, DO 2042). Il est là aussi manifeste que, parmi ces
mesures, figure l’interdiction aux véhicules de circuler durant la course, que les
organisateurs avaient tenté de garantir au moyen de barrières et de bénévoles. Il est tout
autant évident que cet impératif de sécurité impliquait de stopper immédiatement tout
automobiliste qui passerait outre et circulerait comme le recourant sur le parcours au milieu
des coureurs, compte tenu du danger que cela fait courir à ces derniers.

E. 5.3.2
Il en découle qu’en tentant de stopper le véhicule de A.________ et en s’opposant
fermement à ce qu’il redémarre tant que des athlètes empruntaient ce tronçon, C.________
a agi comme il était tenu de le faire compte tenu des impératifs de sécurité qui lui
incombaient. Il ne saurait y avoir de
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à ce que l’ordre juridique lui prescrit (art. 14 CP ; PC CP, art. 14 n. 5). Le recours, en tant
qu’il vise la non-entrée en matière sur cette infraction (art. 181 CP), est infondé.

E. 5.3.3
Concernant les voies de fait (art. 126 CP), les versions de B.________ et de C.________ et
celle de A.________ ne diffèrent pas autant que ce dernier le prétend dans son recours. Il est
ainsi établi que C.________ a intimé l’ordre à A.________ de s’arrêter et est resté en face



du véhicule jusqu’à ce que celui-ci soit immobilisé, le touchant presque. Il est également
incontesté que A.________ a refusé de rester immobile, voulant faire demi-tour ou
poursuivre sa route jusqu’au prochain embranchement, ce que C.________ a refusé. C’est
ce refus qui a motivé C.________ à tenter de lui prendre les clés de son véhicule, aidé dans
cette entreprise par B.________, qui est rentré à cette fin dans la voiture. Des injures ont été
proférées, mais aucune plainte pénale n’a été déposée à ce propos. Jusque-là, les versions
des parties sont similaires et, pour les motifs déjà évoqués, il n’y a pas matière à ouvrir une
instruction. Face au refus de A.________ de ne pas redémarrer jusqu’au passage du dernier
coureur, il était légitime de tenter d’immobiliser sa voiture, par exemple en prenant ses clés,
respectivement en lui demandant fermement de quitter son véhicule. C’est dans cette
optique que sont intervenus C.________ et B.________. Cela n’est pas critiquable ni
constitutif d’une infraction pénale. Dans son recours, toujours en se prévalant de versions
contradictoires sur lesquelles seul le juge du fond devrait se prononcer, et non le Ministère
public au stade d’une ordonnance de non-entrée en matière, A.________ prétend avoir été
sérieusement blessé par B.________ et C.________. Il parle de « déferlements de violences
» et de « blessures sérieuses ». Tout d’abord, il faut là encore constater que les versions des
protagonistes ne divergent pas véritablement. A.________ prétend que les précités lui ont
dit qu’ils allaient le sortir de force de la voiture et que B.________, assis sur le siège
passager, a tenté de le tirer hors du véhicule (PV p. 3). B.________ a admis avoir pris le
bras de A.________ pour l’empêcher de démarrer (PV du 21 décembre 2022 p. 2).
C.________ a également indiqué avoir en vain mis un bras dans le véhicule dans le souci de
le maîtriser (PV du 21 décembre 2022 p. 2). Par ailleurs et surtout, A.________, lors de son
audition du 9 décembre 2022, a indiqué que le ton était certes monté, mais qu’il n’y avait
pas eu d’échanges de coups, seulement des tiraillements alors qu’il s’était crispé au volant
(PV p. 3 et 4). Des certificats médicaux produits le 9 décembre 2022, il ressort tout au plus
que le recourant a souffert de maux qui ne peuvent être qualifiés d’importants, soit des
douleurs à un doigt et à une épaule. Il n’affirme pas avoir été gêné dans sa vie quotidienne,
notamment dans son activité d’agriculteur. Dans ces conditions, il est erroné de parler
désormais de déferlement de violence, et même de maltraitance physique. En définitive,
compte tenu de leurs craintes légitimes pour la sécurité des coureurs que A.________
compromettait, B.________ et C.________ ont tenté, certes avec fermeté mais sans coup ni
volonté de blesser, de lui faire entendre raison en lui saisissant le bras pour l’empêcher de
redémarrer, ce qu’il comptait faire. Compte tenu des circonstances, et étant rappelé que le
recourant se trouvait là sans droit et sans égard pour la sécurité des athlètes, les actes de
B.________ et C.________ n’étaient pas disproportionnés et ne justifient pas qu’ils soient
pénalement réprimés.

E. 5.4
Il s’ensuit le rejet du recours, dans la mesure de sa recevabilité.
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E. 6.1
Les frais de la procédure de recours, arrêtés à CHF 600.- (émolument : CHF 500.-; débours
: CHF 100.-), sont mis à la charge du recourant qui succombe. Ils sont prélevés sur les
sûretés versées.

E. 6.2



Aucune indemnité de partie n’est allouée. la Chambre arrête : I. Le recours est rejeté dans la
mesure de sa recevabilité. Partant, l’ordonnance de non-entrée en matière du 28 mars 2023
est entièrement confirmée. II. Les frais de la procédure de recours, arrêtés à CHF 600.-
(émolument : CHF 500.-; débours : CHF 100.-), sont mis à la charge de A.________. Ils
sont prélevés sur les sûretés versées. III. Il n’est pas alloué d’indemnité. IV. Notification.
Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral dans les trente
jours dès la notification de l’arrêt rédigé. La qualité et les autres conditions pour interjeter
recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17
juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000
Lausanne 14. Fribourg, le 14 juin 2023/jde Le Président La Greffière-rapporteure

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


